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Copropriété LE BOIS DU ROY
PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU vendredi 18 juillet 2014
Le vendredi 18 juillet 2014 à 14h30, les copropriétaires de la résidence LE BOIS DU ROY, sise ROUTE DE CAYOLA à 85440 TALMONT SAINT HILAIRE se sont réunis en Assemblée Générale Au lieu dit : CLUB HOUSE - 85440 TALMONT ST HILAIRE -  à la suite de la convocation en Assemblée Générale qu'ils ont reçue de leur Syndic, POOL IMMOBILIER SABLAIS, 53 Rue Beauséjour  à 85109 Les Sables d'Olonne Cédex.

De la feuille de présence et des pouvoirs, il ressort : 
MEMBRES PRESENTS & REPRESENTES : Mr ou Madame AUBERT ROGER (182) représentant Mr ou Madame BAYART JAMES (154), M. OU MME ROZAT JACQUES (125) - Mr ou Madame COUSINS MICKAEL (140) - Mr ou Madame COUSINS MICKAEL (127) - Mr ou Madame DEMION MICHEL (163) représentant Mme LEGEAY DOMINIQUE (136) - INDIVISION DERIBLE PHILIPPE FRANCOIS (165) représentée par M. DERIBLE PIERRE- M. OU MME GUILHEM DUCLEON PAUL (175) représentant MLLE BRUZZONE MARGHERITA (183) - MME HAMON MONIQUE (188) - M. OU MME LEMERCIER CLAUDE (163) - M. OU MME LEPEUVE PIERRE (132) - CONSORTS MERCIER/MILLET (191) - MME POINTEREAU ELISABETH (186) - M. et MME SOULIER/LESCURE (195) - 
Total : 16 copropriétaires et 2605 tantièmes

MEMBRES ABSENTS : Mr ou Madame BERNARD YVES (188), IND. BRIDAULT-VANDRIESSCHE (159), M. OU MME CARRON/SCHELLER (202), M. CAZALY MATTHIEU (187), M. OU MME  COLINEAU REGIS (178), Mr DADU JULIEN (161), Mr ou Madame GABORIEAU JEAN MARIE (173), Mr ou Madame GAY JEAN CLAUDE (178), Mr ou Madame GAY JEAN CLAUDE (180), Mr ou Madame GAY JEAN-CLAUDE (167), MME GERARD DENISE (134), Mr ou Madame LE ROUX DOMINIQUE (128), M. OU MME LIARD PASCAL (134), MME MARCHAND CHRISTINE (187), M. OU MME MARQUET GERARD (130), Mme MICHEL BEATRICE YVONNE (153), M. OU MME PASQUIER ANDRE (187), Mr PELIER JEAN PIERRE (121), M. OU MME PERTUZON CHRISTIAN (173), M. RABOT FRANCOIS (184), M. RETHORE & MLLE COIGNARD (194), M. RIOU BRUNO (200), M. OU MME ROUZE (163), MME SAIDOUCHE MALIKA (184), M. OU MME SAINT MARTIN OU ROCOURT (133), Mr SCHEYDER CLAUDE (182), Mr ou Madame VERDIER PHILIPPE (152), 
Total : 27 copropriétaires et 4512 tantièmes

Soit un total de présents et représentés de 2605 tantièmes sur 7117 tantièmes

Et 16 copropriétaires sur 43 copropriétaires
L'ordre du jour de la réunion comporte les questions suivantes énumérées dans la convocation.
((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
Le syndic remplissant au début les fonctions de secrétaire provisoire, a invité les copropriétaires à composer le Bureau de l'Assemblée.

RESOLUTION 01 : DÉSIGNATION DU PRÉSIDENT DE SÉANCE   (Majorité de l’Article 24 de la Loi 10.07.1965)
L'Assemblée Générale après délibération désigne M. GUILHEM DUCLEON en qualité de Président de séance.

Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
RESOLUTION 02 : DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE (Majorité de l’Article 24 de la Loi 10.07.1965)
L'Assemblée Générale après délibération désigne M. DELFERRIERE en qualité de Secrétaire de séance.

Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
RESOLUTION 03 : APPROBATION DU COMPTE DE CHARGES DE L'EXERCICE DU 01/04/2013 AU 31/03/2014 (Majorité de l’Article 24 de la Loi 10.07.1965)
Après avoir pris connaissance des comptes du syndicat (état financier après répartition, compte de gestion générale, compte de gestion pour opérations courantes, compte de gestion pour travaux et opérations exceptionnelles, état des travaux votés non encore clôturés) l'assemblée approuve les comptes de l'exercice du 01/04/2013 au 31/03/2014.

Ces comptes ont été vérifiés par le Conseil Syndical en date du 18/06/2014.

Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
RESOLUTION 04 : QUITUS AU SYNDIC POUR L'EXERCICE ÉCOULÉ (Majorité de l’Article 24 de la Loi 10.07.1965)
L'Assemblée après avoir examiné les comptes et pris connaissance des actes de gestion effectués au nom du syndicat par le syndic lui donne quitus plein et entier pour sa gestion au cours de l'exercice écoulé.

Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
RESOLUTION 05 : BUDGET PRÉVISIONNEL DE L'EXERCICE DU 01/04/2015 AU 31/03/2016 (Majorité de l’Article 24 de la Loi 10.07.1965)
L'Assemblée Générale fixe à 52 714 Euros le budget prévisionnel des dépenses courantes de l'exercice du 01/04/2015 au 31/03/2016.

Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
RESOLUTION 06 : DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL (Majorité de l’Article 25 de la Loi 10.07.1965)
Membres sortants : M. AUBERT; M. DEMION; M. DERIBLE

L'Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical, pour une durée de 3 ans, les personnes ci-après (vote distinct pour chaque membre) :

M. AUBERT :
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après.
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
Mme POINTEREAU :
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après.
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
M. MERCIER :
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après.
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
Le Conseil Syndical a ensuite élu son président en la personne de M. AUBERT.
RESOLUTION 07 : RÉHAUSSE DES DEUX GARDE-CORPS DU CLUB HOUSE POUR ÊTRE EN CONFORMITÉ AVEC LA LÉGISLATION SUR LES PISCINES. (Majorité de l’Article 25 de la Loi 10.07.1965)
Après explications sur la hauteur d’un garde-corps de piscine qui doit mesurer 110 cm entre les lisses haute et basse, l’Assemblée Générale décide la réhausse des 2 gardes-corps selon le devis PERADOTTO d’un montant de 829.62 € TTC.
L’exigibilité de la dépense est fixée au 1er octobre 2014.
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après.
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
RESOLUTION 08 : VOTE DE L'ASSEMBLEE SUR LE DEVENIR DES CORDAGES INSTALLES LE LONG DU TERRAIN DE VOLLEY BALL (Majorité de l’Article 24 de la Loi 10.07.1965)
L’Assemblée Générale a souhaité maintenir le principe du cordage pour délimiter le terrain de volley-ball, des parkings.

La fourniture d’un cordage naturel ou synthétique posé par le gardien sera donc à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale de 2015.

Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
RESOLUTION 09 : RAPPEL DES DATES D'OUVERTURE DE LA PISCINE ((Majorité de l’Article 24 de la Loi 10.07.1965)
Après rappel des dates fixées pour la dernière fois en 2010, l’Assemblée Générale a souhaité élargir la période de fonctionnement de la piscine pour pouvoir profiter du beau temps comme cette année.
Les nouvelles dates fixées sont les suivantes :

- Ouverture 1er juin

- Fermeture 30 septembre.
Résultat des votes

	Nombre de pour:
	2605
	Tantième(s)
	Et
	16
	Copropriétaire(s)

	Nombre de contre:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'abstentions:
	0
	Tantième(s)
	Et
	0
	Copropriétaire(s)

	Nombre d'absents:
	4512
	Tantième(s)
	Et
	27
	Copropriétaire(s)


Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et représentés.
QUESTIONS DIVERSES :

- Le syndic se renseignera pour contacter des entreprises compétentes pour reprendre le revêtement de surface du terrain de tennis à proposer en 2015.
- Lecture a été faite par le syndic d’un courrier qui lui a été adressé après l’envoi des convocations et qui n’a donc pas pu être annexé à l’ordre du jour.

Les différents points évoqués seront donc mis aux voix en 2015 avec la présence souhaitée d’un grand nombre de copropriétaires.
NOTIFICATION DE LA DECISION
L'original du présent procès verbal est conservé dans les Minutes et a été signé par le (la) Président(e), les scrutateurs, et le Secrétaire de Séance.

Conformément à l’article 42.2 de la loi du 10 Juillet 1965 modifié par l’article 14 de la Loi du 31 Décembre 1985: Les actions qui ont pour but de contester les décisions des Assemblées Générales, doivent à peine de déchéance, être introduites par les Copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du Syndic, dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l'Assemblée Générale.

De même, l'article 18 du Décret du 17 Mars 1967, précise : Le délai prévu à l'article 42 (Alinéa 2) de la loi du 10 Juillet 1965, pour contester les décisions de l'Assemblée Générale , court à compter de la notification de la décision, à chacun des copropriétaires opposants ou défaillants .

Loi n° 94-624 du 21 Juillet l994, Art. 29 IV : Le montant de l’amende civile dont est redevable,    (en application de l’article 32-1 du Nouveau Code de Procédure Civile), celui qui agit en justice en matière dilatoire ou abusive est de 152 €uros et 3049 €uros lorsque cette action a pour objet de contester une décision d’une assemblée générale concernant les travaux mentionnés au § C de l’article 26.

FAIT aux Sables d'Olonne, le vendredi 18 juillet 2014
POUR COPIE CONFORME

Le Président de Séance,

Le secrétaire de séance,
M. GUILHEM DUCLEON 

M. DELFERRIERE
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